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RIGUEUR 

I  –  ACTUALITE  LEGISLATIVE  ET 
REGLEMENTAIRE 
 
1. Décret n° 2010-424 du 28 avril 2010 
relatif à la procédure suivie devant les 
juridictions du contentieux technique de 
la sécurité sociale   
 
Le Décret n° 2010-424 du 28 avril 2010 
vient  préciser,  dans  le  cadre  d’un 
contentieux technique, les modalités de 
transmission par le praticien-conseil  du 
contrôle  médical  de  la  caisse 
d’assurance  maladie  au  médecin 
expert  ou  au  médecin  consultant 
désigné par la juridiction compétente, 
du rapport médical ayant contribué à la 
fixation du taux d’incapacité de travail 
permanente  après  un  accident  du 
travail ou une maladie professionnelle.  
 
A  ce  titre,  il  convient  de  rappeler 
qu’avant la loi HPST du 21 juillet 2009, il 
n’existait  aucune  obligation  de 
transmission dudit rapport médical, les 
dispositions relatives au respect de la vie 
privée s’y opposant. 
 
Désormais cette obligation est prévue à 
l’article L. 143-10 du Code de la Sécurité 
Sociale. 
 
Le Décret précité  insère deux nouveaux 
articles au Code de la Sécurité Sociale : 
 
 l’article  R.  143-33  qui  précise  le 

contenu  dudit  rapport  médical 
fixant  le  taux  d’incapacité  de 
travail permanente à la suite d’un 
accident  de  travail  ou  d’une 
maladie professionnelle, 

 
 et l’article R. 143-32  qui détermine 

la procédure de transmission de ce 
rapport  au  médecin  expert  ou 
médecin consultant désigné par la 
juridiction  et  le  cas  échéant  si 
l’employeur en fait la demande au 
médecin mandaté par celui-ci. 

 
 

2. Décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 
relatif au service civique et Arrêté du 12 
mai 2010 portant approbation de la 
convention  constitutive  du 
groupement d'intérêt public dénommé 
« Agence du service civique » 
 
Comme déjà évoqué dans la lettre 
d’information du mois de mars 2010, il a 
été institué un service civique. A ce 
titre  il  convient  de rappeler  que le 
service  civique  permet  à  des 
volontaires  de  réaliser  une  mission 
d’intérêt  général  auprès  d’une 
personne morale agréée. 
 
Le Décret n° 2010-485 vient préciser les 
modalités  d’application  pratique  de 
ce dispositif. 
 
Le  contenu  du  contrat  de  service 
civique  est  désormais  prévu  et  les 
règles encadrant les relations entre le 
volontaire  et  la  personne  morale 
agréée sont détaillées. 
 
Un arrêté du même jour vient quant à 
lui  organiser  la  mise  en  place  de 
l’Agence  du  service  civique  ayant 
pour mission de gérer la mise en œuvre 
dudit service. 
 
3. Loi n° 2010-499 du 18 mai 2010 (JORF 
19 mai 2010) visant à garantir de justes 
conditions  de  rémunération  aux 
salariés concernés par une procédure 
de reclassement  
La jurisprudence a instauré l’obligation, 
reprise en 2002 à l’article L. 1233-4 du 
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Code du Travail, selon laquelle en cas 
de  licenciement  pour  motif 
économique,  l’employeur  doit 
rechercher le reclassement du salarié 
concerné dans l’entreprise ou dans les 
entreprises  du  groupe  auquel 
l’entreprise appartient. 
La  loi  n ° 2010-499  vient  encadrer 
l’exécution de cette obligation dans le 
cadre  des  entreprises  ayant  des 
implantations hors de France. 
Elle  institue  la  procédure  du 
questionnaire  préalable,  et  prévoit 
que : 

«  Lorsque  l'entreprise  ou  le 
groupe  auquel  elle  appartient  est 
implanté  hors  du  territoire  national, 
l'employeur  demande  au  salarié, 
préalablement  au  licenciement,  s'il 
accepte de recevoir  des  offres  de 
reclassement  hors  de  ce  territoire, 
dans chacune des implantations en 
cause,  et  sous  quelles  restrictions 
éventuelles quant aux caractéristiques 
des  emplois  offerts,  notamment  en 
matière  de  rémunération  et  de 
localisation. » (nouvel article L-1233-4-1 
al.1) 

 
Rien  n’est  spécifié  s’agissant  de  la 
forme que doit revêtir cette demande, 
néanmoins il semble qu’elle doive être 
écrite.  Le  ministère  a  annoncé  son 
intention de diffuser des questionnaires-
types. 
En toute hypothèse elle devra contenir 
la date certaine de remise au salarié. 
Puis, 

«  Le  salarié  manifeste  son 

accord,  assorti  le cas échéant  des 
restrictions  susmentionnées,  pour 
recevoir de telles offres dans un délai 
de six jours ouvrables à compter de la 
réception  de  la  proposition  de 
l'employeur.  L’absence  de  réponse 
vaut refus. » (nouvel article L. 1233-4-1, 
al.2) 

 
Dès lors la loi énonce que : 

« Les offres de reclassement hors 
du territoire national, qui sont écrites et 
précises,  ne  sont  adressées  qu'au 
salarié ayant accepté d'en recevoir et 
compte tenu des restrictions qu'il a pu 
exprimer.  Le  salarié  reste  libre  de 
refuser ces offres. Le salarié auquel 
aucune  offre  n'est  adressée  est 
informé  de  l'absence  d'offres 
correspondant  à  celles  qu'il  a 
accepté de recevoir. » (nouvel article 
L.1233-4-1 al.3) 

 
En  outre,  l’article  L.1233-4  prévoit 
désormais  que  le  reclassement  doit 
s’opérer sur un emploi  de la même 
catégorie ou équivalent assorti d’une 
rémunération équivalente. 
Cette loi a pour objectif de mettre un 
terme  aux  pratiques  récentes 
consistant  à  proposer  des 
reclassements à l’étranger assortis de 
salaires locaux, dérisoires comparés aux 
minima français. 
 
Toutefois,  la  loi  ne  mentionne  rien 
concernant les sanctions applicables 
en cas de violation de la procédure 
prévue.  Une  circulaire  devrait  être 
élaborée  afin  de  préciser 
l’interprétation  et  l’application  de 
ladite loi. 
 
Nous ne manquerons pas de revenir 
vers vous dans nos prochaines lettres à 
ce sujet. 
 
 
 
 
 

IMAGINATION 
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II - PROJET 
 
Les orientations du projet de réforme 
sur les retraites (Communiqué Min. Trav. 
17 mai 2010) 
 
Le Ministre du Travail, de la Solidarité et 
de la Fonction Publique, a remis le 16 
mai, aux partenaires sociaux, aux partis 
politiques  et  aux  organisations 
syndicales de la fonction publique le 
document  d’orientation  du 
gouvernement  sur  la  réforme  des 
retraites.  Ce  document  ouvre  une 
nouvelle phase de concertation avec 
les partenaires sociaux. 
 
A ce titre, le gouvernement fixe deux 
objectifs qui doivent être recherchés 
dans l’optique de la réforme : 
 
 Apporter  une  réponse  durable 

aux  difficultés  financières  des 
régimes de retraite en assurant un 
retour à l’équilibre des régimes de 
retraite ; 

 
 Conforter le système de retraite 

sur le fondement de la solidarité 
intergénérationnelle (principe de 
répartition)  et  intra-
générationnelle  (protection 
contre  les  aléas  de  la  vie 
professionnelle  :  chômage, 
maladie, etc.). 

 
Afin d’atteindre ces deux objectifs, le 
gouvernement prend 14 engagements 
regroupés en quatre thèmes : 
 
 Restaurer  la  confiance  dans  le 

système  français  de  retraite, 
notamment  en  :  maintenant  la 
répartition comme fondement du 
système,  recherchant  l’équilibre 
des régimes à moyen terme, et 
maintenir  le  niveau  des  retraites 
actuels et de demain ; 

 
 Répondre à la véritable cause du 

déséquilibre  des  régimes  de 

retraite,  la  démographie  en 
augmentant  le  nombre  de 
cotisants. 

 
Le gouvernement exclut une hausse 
généralisée des impôts et cotisations 
sociales ; ainsi, la mise en place d’une 
cotisation sur la valeur ajoutée, comme 
le suggérait certains partis politiques, 
est totalement écartée.  
 
Le  gouvernement  entend  plutôt 
augmenter progressivement la durée 
d’activité,  aussi  bien  concernant  la 
durée  de  cotisation  pour  bénéficier 
d’une  retraite  à  taux  plein  que 
concernant  l’âge  légal  d’ouverture 
des droits à la retraite. 
 
Pour  assurer  l’efficacité  de  ces 
mesures,  le  gouvernement  entend 
prendre en compte la pénibilité du 
travail  de  certaines  carrières 
professionnelles  et  promouvoir  une 
politique  d’incitation  à  l’emploi  des 
seniors. 
 
 Renforcer l’équité et la solidarité 

des régimes de retraite. A ce titre, 
le gouvernement veut simplifier et 
renforcer les dispositifs permettant 
de compenser les aléas de la vie 
professionnelle.  

 
En outre, il s’engage à mettre en place 
des  contributions  complémentaires 
affectées  au  Fond  de  solidarité 
vieillesse,  notamment  sur  les  hauts 
revenus et revenus du capital. 

DISPONIBILITE 
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Par ailleurs, il assure que la réforme 
doit  concerner  l’ensemble  des 
français, du public comme du privé, 
et s’agissant des régimes spéciaux les 
évolutions  s’appliqueront  selon  le 
calendrier adopté en 2007. 
 
 Assurer le succès de la réforme 

dans la durée. Le gouvernement 
prévoit  que  la  réforme  devra 
imposer la tenue de rencontres 
périodiques avec les partenaires 
sociaux. 

 
Par  ailleurs,  d’autres  documents  de 
travail  ont  été  élaborés  afin 
d’alimenter le débat sur la réforme 
des retraites. 
 
Ainsi,  le  Conseil  d’orientation  des 
retraites (COR) a publié, le 11 mai, un 
dossier  technique sur  les  différentes 
hypothèses d’évolution de la durée 
d’assurance et des âges légaux de la 
retraite.  Il  en  ressort  principalement 
que la combinaison d’une hausse de 
la  durée  d’assurance  et  des  âges 
légaux de la retraite, tant concernant 
l’âge d’ouverture que l’âge du taux 
plein,  ne  suffira  pas  à  couvrir 
l’ensemble  des  besoins  de 
financement en 2050. 
 
Le  conseil  d’administration  de  la 
CNAV  a  également  adopté  une 
déclaration commune sur les grands 
principes qui doivent guider la réforme 
des retraites. La CNAV rappelle son 
attachement au régime de retraite 
par répartition et à sa pérennité, à un 
équilibre entre le niveau de vie des 
actifs  et  celui  des  retraités,  et  au 
développement des capacités et des 
conditions d’emploi. 
 
Elle  conçoit  qu’il  est  nécessaire 
d’augmenter la part du PIB consacré 
aux retraites mais insiste sur le fait qu’il 
est  important  de répartir  les  efforts 
dans le temps. 
 

Les  éléments  susmentionnées 
constituent  les  premiers  éléments 
d’une  réforme  des  retraites  qui 
s’annonce difficile. 
 
En effet, la réforme des retraites n’en 
est  qu’au  début  de  la  deuxième 
phase de concertation, et nous ne 
manquerons pas de vous tenir informé 
des évolutions dans nos prochaines 
lettres. 
 
 
III- ACTUALITES JURISPRUDENTIELLES  
 
1. Le refus du salarié du changement 
du  lieu  de  travail  dans  le  même 
secteur  géographique  le  rend 
responsable  de  l’inexécution  du 
préavis (Cass. soc. 21 avril 2010, n° 09-
40.912) 
 
La  Cour  de  Cassation  réaffirme  le 
principe selon lequel le simple transfert 
du lieu de travail du salarié dans le 
même  secteur  géographique  ne 
constitue  qu’une  modification  des 
conditions  de  travail  du  salarié,  et 
qu’en conséquence le refus du salarié 
est fautif. 
 
En outre, elle confère à l’employeur 
un  pouvoir  disciplinaire  plus  sévère 
pour répondre à de telles hypothèses. 
En l’espèce, à la suite d’une fusion, le 
lieu de travail  du salarié allait  être 
transféré  à  une  quinzaine  de 

RIGUEUR 
RIGUEUR 
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kilomètres  de  son  précédent  lieu  de 
travail. L’employeur en a averti le salarié 
par  courrier  l’invitant  à  discuter  des 
modalités  de  ce  transfert  (frais  de 
transport, horaire de travail, etc.). 
 
Le salarié a refusé ladite modification 
sans aucune motivation, et a refusé de 
répondre  aux  injonctions  de  son 
employeur  de  rejoindre  son  nouveau 
lieu de travail 
 
La Cour de Cassation considère que, 
dans une telle hypothèse, le salarié se 
rend responsable de l’inexécution du 
préavis et rend impossible son maintien 
dans l’entreprise. Ainsi, il peut donc être 
licencié pour faute grave. 
 
En Pratique, une telle solution équivaut à 
priver  le  salarié  d’indemnité 
compensatrice  de  préavis  et 
d’indemnité de licenciement. 
 
2. Une modification de la rémunération, 
même avantageuse,  justifie  une prise 
d’acte (Cass. soc. 5 mai 2010, n° 07-
45.409) 
 
Dans cet arrêt, la Cour de Cassation fait 
une application stricte du principe selon 
lequel la modification unilatérale de la 
rémunération  contractuelle  constitue 
une faute grave justifiant la prise d’acte 
de la rupture aux torts de l’employeur. 
 
En l’occurrence, le salarié avait pris acte 
de la rupture de son contrat de travail 
au motif que son employeur avait, sans 
son accord, augmenté la partie fixe de 
sa  rémunération  et  plafonné  son 
potentiel annuel de primes. 
 
Une jurisprudence constante autorise la 
prise  d’acte  dans  des  hypothèses 
similaires : lorsque le changement n’a 
pas d’incidence sur le montant de la 
rémunération (Cass. soc. 26 jan. 2005, n° 
03-40.501, ou lorsque son incidence est 
minime (Cass. soc. 18 octobre 2006, n° 
05-41.644)  ou  même  avantageuse 
(Cass. soc. 12 mars 2002, n° 99-42.993). 

 
Néanmoins, la Cour d’Appel avait jugé 
que la prise d’acte produisait les effets 
d’une  démission  considérant  que  le 
manquement reproché à l’employeur 
n’était pas suffisamment grave. 
 
Mais au contraire la Cour de Cassation 
réaffirme  la  force  du  caractère 
contractuel de la rémunération.  
 
Ainsi, elle conclut à une prise d’acte 
aux torts de l’employeur produisant les 
effets  d’un  licenciement  sans  cause 
réelle et sérieuse quand bien même le 
nouveau  mode  de  calcul  de  la 
rémunération  serait  plus  avantageux 
pour le salarié. 
 
3. Retour de congé maternité : attention 
aux discriminations  (CA PARIS 5 mai 
2010, n° 08/08694 et Délib. HALDE n° 
2009-404, 14 déc. 2009) 
 
La Cour d’Appel de Paris a condamné 
un employeur à verser plus de 350 000 
euros d’indemnités à une salariée pour 
discriminations en raison du sexe, de la 
grossesse et de la situation de famille. 
 
En l’espèce, la salariée avait saisi la 
HALDE  d’une  plainte  pour 
discrimination.  En  effet,  lors  de  sa 
réintégration  dans  l’entreprise,  après 
plus de dix ans d’absence à la suite de 
différents congés liés à la maternité, 
elle  avait  été  affectée  à  un  poste 
différent  assorti  d’une  rémunération 
inférieure  et  n’avait  pu  bénéficier 
d’aucune évolution de carrière. 

IMAGINATION 
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Après enquête, la HALDE avait conclu 
à  l’existence  d’une  discrimination 
salariale liée au genre, à la grossesse et 
à  la  situation  de  famille.  Elle  avait 
notamment  constaté  une stagnation 
de carrière, une réintégration dans un 
emploi différent en termes de contenu, 
de technicité et de rémunération et 
une  absence  de  mesure 
d’accompagnement.  
 
La Cour a repris les observations de la 
HALDE et a condamné l’employeur. 
 
Cet arrêt révèle les pouvoirs croissants 
de la HALDE et l’importance que cette 
autorité  acquiert.  Ainsi  la  HALDE est 
intervenue  pour  aider  la  victime  à 
établir  la  discrimination  dont  elle  se 
prétendait victime, et a d’ailleurs publié 
un communiqué en date du 5 mai 
2010, à ce propos. 
 
4. En cas de CRP : en l’absence de 
motif économique valable, le salarié a 
droit au versement de l’indemnité de 
préavis (Cass. soc. 5 mai 2010, n° 08-
43.652) 
 
Il est de jurisprudence constante que 
dans l’hypothèse de l’adhésion d’un 
salarié  à  une  convention  de 
reclassement personnalisée (CRP), celui
-ci conserve la possibilité de contester 
ultérieurement le motif économique de 
la rupture. 
En  l’absence  de  motif  économique 
valable, le salarié peut prétendre à des 
dommages  et  intérêts  pour 

licenciement  sans  cause  réelle  et 
sérieuse. 
 
Mais,  dans  cet  arrêt,  la  Cour  de 
Cassation va plus loin et précise que le 
salarié  a  également  droit  à  une 
indemnité compensatrice de préavis, 
quand bien même l’adhésion à la CRP 
entraîne  la  rupture  immédiate  du 
contrat de travail. 
 
Il  convient  de rappeler  que lors  de 
l’adhésion  à  la  CRP,  la  rupture  du 
contrat de travail du salarié intervient 
d’un commun accord à l’expiration du 
délai  de  réflexion  de  21  jours  sans 
qu’aucun préavis ne soit à effectuer. 
 
Par ailleurs, pour tout salarié ayant plus 
de  deux  d’ancienneté,  l’employeur 
doit verser l’équivalent de deux mois 
de  préavis  à  Pôle-emploi  pour 
contribuer au financement de la CRP ; 
s’agissant  des  salariés  pouvant 
prétendre  à  une  durée  de  préavis 
supérieure, ils  ont droit  à la fraction 
d’indemnité excédant les deux mois. 
 
En  l’espèce,  un  cadre  pouvant 
prétendre à 3 mois de préavis, adhère 
à la CRP. Son employeur lui verse donc 
une indemnité d’un mois de préavis, les 
sommes  correspondant  aux  deux 
premiers mois ayant été versées à Pôle-
emploi. Puis, le salarié saisit la juridiction 
prud’homale aux fins de contester le 
motif économique de la rupture. 
 
La Cour d’Appel fait droit à sa 
demande, juge le licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et lui octroie un 
c o m p l é m e n t  d ’ i n d e m n i t é 
compensatrice de préavis de deux 
mois. 
 
La  Cour  de  Cassation  valide  ce 
raisonnement et consacre le droit du 
salarié,  en  l’absence  de  motif 
économique  valable,  au  paiement 
intégral du préavis auquel il aurait droit 
en  l’absence  d’adhésion  à  la  CRP, DISPONIBILITE 
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déduction  faite  des  sommes  déjà 
versées  à  ce  titre  lors  de  ladite 
adhésion. 
 
Néanmoins,  les  sommes  versées  à 
Pôle-emploi  ne  pourront  être 
récupérées puisque le salarié a tout 
de même bénéficié des actions de 
reclassement prévues par la CRP.  
 
5. La Cour de Cassation encadre le 
recours  aux  limites  d’âge  pour 
l’exercice d’une profession (Cass. soc. 
11 mai 2010, n° 08-45.307 et n° 08-
43.681) 
 
Dans ces deux arrêts rendus le 11 mai 
2010, la Cour de Cassation s’intéresse 
aux ruptures des contrats de travail 
imposées aux salariés atteignant une 
certaine limite d’âge.  
 
Se  fondant  sur  la  directive 
européenne  sur  l’égalité  de 
traitement en matière d’emploi et de 
travail, ces arrêts autorisent le recours 
à  de  telles  ruptures  uniquement 
lorsqu’il constitue un moyen approprié 
et nécessaire d’atteindre un objectif 
légitime, en matière notamment de 
politique de l’emploi, de marché du 
travail et de formation professionnelle. 
  
La  première  espèce  concerne  la 
cessation  d’activité  des  pilotes  de 
ligne à 60 ans imposée par l’article L 
421-9 du Code de l’Aviation civile, et 
la deuxième le régime spécial de mise 
à la retraite des personnels de l’Opéra 
à 60 ans. 
 
Les  deux Cours  d’appel  saisies  ont 
validé  les  ruptures  réalisées  en 
application  de  ces  différentes 
dispositions. 
Mais conformément à la directive et à 
la jurisprudence communautaire,  la 
Cour  de  Cassation  censure  leur 
raisonnement  imposant  un  contrôle 
en  deux  étapes  des  limites  d’âge 
posées pour certaines professions: 

 la  limite  d’âge  retenue  doit  être 
objectivement  et  raisonnablement 
justifiée par un objectif légitime, 

 et  la  cessation  d’activité 
correspondante  doit  constituer  un 
moyen approprié et nécessaire pour 
réaliser cet objectif. 

 
Concernant l’affaire de l’opéra, la Cour 
d’appel n’ayant procédé à aucune des 
deux recherches susmentionnées, l’arrêt 
a été cassé en toutes ses dispositions. 
 
S’agissant du pilote de ligne, la Haute 
juridiction a admis que la limite instaurée 
était  justifiée  par  un  objectif  légitime, 
assurer  le  bon  fonctionnement  de  la 
navigation aérienne et la sécurité, mais a 
néanmoins  considéré  qu’il  convenait 
également de rechercher si la cessation 
d’activité à 60 ans des pilotes était un 
moyen nécessaire à la réalisation des 
objectifs précités. 
 
 
 
 
 
 

Sont également disponibles sur  
notre site: 
 
 

 www.dsavocats.com 
 
La lettre  des départements droit public 
des affaires, droit de l’immobilier et droit 
de la construction. 

 
La lettre du droit des affaires en Chine. 
 
La lettre du département droit   économi-
que et échanges                  internatio-
naux. 

 
La lettre du département Sociétés  
 
La lettre du département Droit    fiscal 
 
La lettre du département Propriété Intel-
lectuelle et technologies de l’information. 

 
Vous pouvez les recevoir de façon réguliè-
re sur simple demande à: 
 
astorg@dsavocats.com 



<<

  /ASCII85EncodePages false

  /AllowTransparency false

  /AutoPositionEPSFiles true

  /AutoRotatePages /None

  /Binding /Left

  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)

  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)

  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)

  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)

  /CannotEmbedFontPolicy /Error

  /CompatibilityLevel 1.4

  /CompressObjects /Tags

  /CompressPages true

  /ConvertImagesToIndexed true

  /PassThroughJPEGImages true

  /CreateJobTicket false

  /DefaultRenderingIntent /Default

  /DetectBlends true

  /DetectCurves 0.0000

  /ColorConversionStrategy /CMYK

  /DoThumbnails false

  /EmbedAllFonts true

  /EmbedOpenType false

  /ParseICCProfilesInComments true

  /EmbedJobOptions true

  /DSCReportingLevel 0

  /EmitDSCWarnings false

  /EndPage -1

  /ImageMemory 1048576

  /LockDistillerParams false

  /MaxSubsetPct 100

  /Optimize true

  /OPM 1

  /ParseDSCComments true

  /ParseDSCCommentsForDocInfo true

  /PreserveCopyPage true

  /PreserveDICMYKValues true

  /PreserveEPSInfo true

  /PreserveFlatness true

  /PreserveHalftoneInfo false

  /PreserveOPIComments true

  /PreserveOverprintSettings true

  /StartPage 1

  /SubsetFonts true

  /TransferFunctionInfo /Apply

  /UCRandBGInfo /Preserve

  /UsePrologue false

  /ColorSettingsFile ()

  /AlwaysEmbed [ true

  ]

  /NeverEmbed [ true

  ]

  /AntiAliasColorImages false

  /CropColorImages true

  /ColorImageMinResolution 300

  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleColorImages true

  /ColorImageDownsampleType /Bicubic

  /ColorImageResolution 300

  /ColorImageDepth -1

  /ColorImageMinDownsampleDepth 1

  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeColorImages true

  /ColorImageFilter /DCTEncode

  /AutoFilterColorImages true

  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG

  /ColorACSImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /ColorImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /JPEG2000ColorACSImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /JPEG2000ColorImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /AntiAliasGrayImages false

  /CropGrayImages true

  /GrayImageMinResolution 300

  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleGrayImages true

  /GrayImageDownsampleType /Bicubic

  /GrayImageResolution 300

  /GrayImageDepth -1

  /GrayImageMinDownsampleDepth 2

  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeGrayImages true

  /GrayImageFilter /DCTEncode

  /AutoFilterGrayImages true

  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG

  /GrayACSImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /GrayImageDict <<

    /QFactor 0.15

    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]

  >>

  /JPEG2000GrayACSImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /JPEG2000GrayImageDict <<

    /TileWidth 256

    /TileHeight 256

    /Quality 30

  >>

  /AntiAliasMonoImages false

  /CropMonoImages true

  /MonoImageMinResolution 1200

  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK

  /DownsampleMonoImages true

  /MonoImageDownsampleType /Bicubic

  /MonoImageResolution 1200

  /MonoImageDepth -1

  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000

  /EncodeMonoImages true

  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode

  /MonoImageDict <<

    /K -1

  >>

  /AllowPSXObjects false

  /CheckCompliance [

    /None

  ]

  /PDFX1aCheck false

  /PDFX3Check false

  /PDFXCompliantPDFOnly false

  /PDFXNoTrimBoxError true

  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [

    0.00000

    0.00000

    0.00000

    0.00000

  ]

  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true

  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [

    0.00000

    0.00000

    0.00000

    0.00000

  ]

  /PDFXOutputIntentProfile ()

  /PDFXOutputConditionIdentifier ()

  /PDFXOutputCondition ()

  /PDFXRegistryName ()

  /PDFXTrapped /False



  /CreateJDFFile false

  /Description <<



    /BGR <>

    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>

    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>

    /CZE <>

    /DAN <>

    /DEU <>

    /ESP <>

    /ETI <>

    /FRA <>

    /GRE <>



    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)

    /HUN <>

    /ITA <>

    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>

    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>

    /LTH <>

    /LVI <>

    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)

    /NOR <>

    /POL <>

    /PTB <>

    /RUM <>

    /RUS <>

    /SKY <>

    /SLV <>

    /SUO <>

    /SVE <>

    /TUR <>

    /UKR <>

    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)

  >>

  /Namespace [

    (Adobe)

    (Common)

    (1.0)

  ]

  /OtherNamespaces [

    <<

      /AsReaderSpreads false

      /CropImagesToFrames true

      /ErrorControl /WarnAndContinue

      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false

      /IncludeGuidesGrids false

      /IncludeNonPrinting false

      /IncludeSlug false

      /Namespace [

        (Adobe)

        (InDesign)

        (4.0)

      ]

      /OmitPlacedBitmaps false

      /OmitPlacedEPS false

      /OmitPlacedPDF false

      /SimulateOverprint /Legacy

    >>

    <<

      /AddBleedMarks false

      /AddColorBars false

      /AddCropMarks false

      /AddPageInfo false

      /AddRegMarks false

      /ConvertColors /ConvertToCMYK

      /DestinationProfileName ()

      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK

      /Downsample16BitImages true

      /FlattenerPreset <<

        /PresetSelector /MediumResolution

      >>

      /FormElements false

      /GenerateStructure false

      /IncludeBookmarks false

      /IncludeHyperlinks false

      /IncludeInteractive false

      /IncludeLayers false

      /IncludeProfiles false

      /MultimediaHandling /UseObjectSettings

      /Namespace [

        (Adobe)

        (CreativeSuite)

        (2.0)

      ]

      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK

      /PreserveEditing true

      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged

      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile

      /UseDocumentBleed false

    >>

  ]

>> setdistillerparams

<<

  /HWResolution [2400 2400]

  /PageSize [612.000 792.000]

>> setpagedevice



